
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CLOS DES BASTIDES - CHEMIN BEL AIR  
CS 70121 - 84144 MONTFAVET Cedex 
Tél. : 04 90 80 63 00 – Fax : 04 90 80 63 03 
E-mail : secretariat@grandvaucluse.fff.fr  
Site : http://grandvaucluse.fff.fr 
 

BULLETIN OFFICIEL INTEGRAL 
Hebdomadaire du District GRAND VAUCLUSE de FOOTBALL 

 
 
 
 
 
 

 
 

LE DISTRICT RECRUTE 
 

Dans un objectif de développement du football sur son territoire, le District Grand Vaucluse de Football recherche deux volontaires 
en service civique. 

En lien avec les responsables techniques du District, vous participerez au développement du football, de ses valeurs et de la diversité de ses 
pratiques sur le territoire à travers différentes missions : 

Missions  
▪ Sensibiliser différents publics à la dimension éducative du sport et à la promotion des valeurs civiques et citoyennes (mise en 

place d’actions dans le cadre du P.E.F : Programme Educatif Fédéral) 
▪ Accompagner l’équipe technique sur les différentes actions en faveur des clubs et du développement du football (plateaux football 

animation, journées évènementielles, remises de labels, …) 
▪ Accompagner la politique de féminisation et de développement du football féminin sur le territoire. 
▪ Contribuer à la promotion et au développement des pratiques diversifiées (Foot en marchant, Futsal, …) 
▪ Accompagnement auprès des bénévoles de différentes commissions (participation aux réunions, évènements, soutien 

administratif) 

Compétences 
▪ Motivation et dynamisme 
▪ Travail en équipe, bon sens du relationnel 
▪ Faculté d’adaptation et prise d’initiative 
▪ Intérêt pour le milieu associatif, sportif et la solidarité 

Informations pratiques 
▪ 2 volontaires recherchés 
▪ Mission s’étalant jusqu’à la fin du mois de juin 2024. 8 ou 9 mois; (24 h minimum /semaine) 
▪ Indemnités de service civique. Frais de déplacements pris en compte. 
▪ Début de la mission : Dès que possible 
▪ Age : 18 à 25 ans (jusqu’à 30 ans pour les personnes en situation de handicap) 
▪ Permis de conduire et véhicules souhaitables 
▪ Disponibilités le mercredi et le samedi 
▪ Pratique de Microsoft Office souhaitable (Power Point, Excel, Outlook…) 
▪  

Votre candidature est à adresser au District, à l’attention de Monsieur le Président du District, accompagnée d’un CV et d’une lettre de 
motivation par mail (secretariat@grandvaucluse.fff.fr) ou par courrier (Clos des Bastides, Route de Bel Air – 84140 MONTFAVET). 
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BULLETIN OFFICIEL  
 

NUMERO 06 
 

DU 2 Septembre 2023 
 

COMITE DE DIRECTION 
 

Les décisions prises par le Comité de Direction peuvent être frappées d’appel en dernière instance auprès de la Commission Générale d'Appel de 
la Ligue de la Méditerranée, dans le délai de sept jours à compter du lendemain de la parution sur le Bulletin Officiel. 
L’appel est adressé à la Commission d’Appel par lettre recommandée, télécopie ou courrier électronique obligatoirement avec en tête du club, ou 
par e-mail émanant de l'adresse officielle délivrée par la Ligue de la Méditerranée. A la demande de la Commission compétente, l’appelant devra 
être en mesure de produire un accusé de réception de cet envoi. 
Le non-respect de ces formalités entraîne l’irrecevabilité de l’appel. 
Tout appel entraîne la constitution de frais de dossier d’un montant de 47,00€ et qui est débité du compte du club appelant. 
La Commission compétente saisie de l'appel statue sur sa recevabilité, puis sur la régularité de la procédure antérieure, puis sur le fond. 

 

Réunion du Lundi 4 Septembre 2023 en visioconférence 

Présents en visio : MM. BENOIT – BERTHELOT – IASIO – BERANGER – MAKHECHOUCHE – RANC – BERANGIER – 
BEN AISSA– GUIGUE – ARNAUD – RIPPERT – MANIERE – ALLIO – SAHBI MME GARCIA DOSSARD 

Excusés : M. BEN ALI – MME CANOVAS  

 

Référents de proximité : 

 
M. STORCK et M. CRESPIN sont nommés référents de proximité. 
 

Commissions : 
 
Le Comité de Direction valide les membres mentionnés dans l’annexe 3 avec les procès-verbaux 
 

Arbitrage : 
 
Après avoir mis en place le paiement des frais des officiels pour certaines catégories par prélèvements lors des précédentes saisons, nous allons 
continuer ce système pour la saison 2023/2024. Cette procédure est mise en place pour tous les Championnats et toutes les Coupes organisés 
par le District, comme annoncé lors de l’assemblée générale d’été.  
 
En effet, les frais des officiels ne sont plus réglés directement aux arbitres par les clubs.  
 
Les clubs seront ainsi prélevés mensuellement des indemnités à leur charge, et le District règlera directement les sommes dues aux Officiels par 
virement bancaire. 
 

Rappel à tous les clubs : 
 
Tout e-mails concernant le Club doit, IMPERATIVEMENT, être envoyé par la MESSAGERIE OFFICIELLE du Club, pour être pris en compte. 

Tous les e-mails envoyés par une autre boite mail ne seront pas traités. 
 

Finances :  

 
Comme annoncé lors de l’Assemblée Générale d’été les engagements en coupes sont gratuits pour la saison 2023/2024. 
 
Ils apparaitront facturés sur les relevés des clubs puis remboursés afin de pouvoir chiffrer le montant des engagements coupes lors du Bilan. 
 

Tables rondes arbitrage : 
 
Les tables rondes autour de l’arbitrage se dérouleront comme suit : 

• Les arbitres seront conviés le lundi 11/09 à 18h30 au District Grand Vaucluse, 
• Puis les Présidents et les éducateurs de clubs le lundi 25/09 à 18h30 au District Grand Vaucluse. 
• Et enfin le lundi 09/10 à 18h30 table ronde commune entre les arbitres et les Présidents et éducateurs au domaine de la Souvine. 
 

En tant qu’arbitres vous êtes donc conviés à ces tables rondes le 11/09 à 18h30 et le 09/10 à 18h30, vous pouvez participer aux 2 dates ou à une 
seule si vous n’êtes pas disponibles aux 2 dates. 
 
En tant que Présidents de club et éducateurs vous êtes donc conviés à ces tables rondes le 25/09 à 18h30 et le 09/10 à 18h30, vous pouvez 
participer aux 2 dates ou à une seule si vous n’êtes pas disponibles aux 2 dates. 
 
Les thèmes abordés lors de ces tables rondes seront : 

PROCES VERBAUX DES COMMISSIONS 



 

• Influence du comportement du banc de touche sur la qualité de l’arbitrage,  

• Influence de la présentation et attitude de l’arbitre sur les comportements des acteurs du jeu, que ce soit avant, pendant ou après la 
rencontre,  

• Importance de la rédaction des rapports de l’arbitre sur les décisions des commissions disciplinaires, ainsi que la présence des arbitres 
lors des auditions  

• Ressenti des Arbitres sur leur fonction, les difficultés, leur sécurité… 
 

Demande de subvention : 
 
UNAF :  
 

L’UNAF Grand Vaucluse sollicite le District Grand Vaucluse afin d’obtenir une subvention annuelle.  
Le Comité de Direction valide cette subvention pour un montant de 550€ 
 
Amicale des éducateurs : 
 
L’Amicale des éducateurs sollicite la subvention annuelle pour la saison 2021/2022 que le District lui alloue, qui n’avait pas été demandé suite à 
la mise sous tutelle. 
Le Comité de Direction valide cette subvention pour un montant de 550€ 
 

ANNEXE 3 Comité de Direction du 04/09/2023 

Nomination des Commissions 
Commission des Arbitres 

Président COLLEMAN Jean-Daniel 

Vice-président BEN MALEM Abdellatif 

Vice-président BOUAISS Fouad 

Membre représentant discipline KINNOUS Chaib 

Membre SPALACCI Sarah 

Membre ZEGHLI Mourad 

Membre MOURABIT Adil 

Membre VAN MEEL Alan  

Membre EZKIYOUH Mohamed 

Membre DE CASTRO SILVA Loïc 

Membre BEN AISSA Akim 

Membre MAKHECHOUCHE Youcef 

Section Observateurs 

Membre MICHEL Claude 

Membre WOLFF Benoit 

Membre BRES Guy 

Membre LECELLIER Jean 

Membre ROUIRE Emile  

Membre BAFFIER Bruno 

Membre BEN AISSA Akim 

Membre BOUAISS Fouad 

Membre COLLEMAN Jean-Daniel 

Membre TABICH Omar 

Membre TALBI Rachid 

Membre ZEGHLI Mourad 

Section Formateurs 

Membre ZEGHLI Mourad 

Membre MOURABIT Adil 

Section Tuteurs 

Membre ARGENTO René 

Membre BAFFIER Bruno 

Membre BEN AISSA AKIM 

Membre BEN MALLEM ABDELATIF 

Membre BOUAISS FOUAD 

Membre BOUBKARI Abid 

Membre BRES Guy 

Membre CHATI SAMIR 

Président COLLEMAN JEAN DANIEL 

Membre CONSTANTIN Nicolas 

Membre DE CASTRO LOIC 

Membre DEPACE Thomas 

Membre DONADIO JULIEN 

Membre EZKIYOUH MOHAMED 

Membre FARES MOHAMED 

Membre GALERAN CYRIL 



 

Membre JAMALI YOUSSEF 

Membre LECELLIER JEAN 

Membre LERAY Bastien 

Membre M'HAYA Youssef  

Membre MAZEROY LUC 

Membre MICHEL CLAUDE 

Membre MOURABIT ADIL 

Membre PETIGNY VICTOR 

Membre ROUIRE EMILE 

Membre ROUX VINCENT 

Membre SPADAFORA CHRISTOPHER 

Membre TABICH OMAR 

Membre VAN MEEL ALAN 

Membre VOLPIHAC PASCAL 

Membre WOLFF BENOIT 

Membre YAMLOUNI NOAMMAN 

Membre ZEGHLI MOURAD 

    

Commission Promotion de l’Arbitrage 

Membre ARGENTO René 

Membre CHATI Samir 

Membre CHERGUIA Ahmed 

Membre FARES Mohamed 

Membre GALERAN Cyril 

Membre LERAY Bastien 

Membre ROUX Vincent 

Membre YAMLOUNI Noaaman 

Membre JAMALI Youssef 

    

Commission Générale d'Appel 

Membre LECELLIER Jean 

    

Commission d'Ethique 

Membre VIDAL Christian 

 
En cas de non-paiement au 16/10/2023, les membres ne pourront plus siéger au sein de la commission à laquelle ils appartiennent. 

 

INFORMATIONS IMPORTANTES A TOUS LES CLUBS AU TITRE DU 
STATUT DE L'ARBITRAGE 

 
Les clubs doivent nous faire retour de la catégorie dans laquelle ils feront jouer leur muté supplémentaire, AVANT le début des compétitions. 
Toutes demandes postérieures au début des compétitions seront considérées par la Ligue Méditerranée, comme nulles. 
 

CLUBS BENEFICIANT D'UN MUTE SUPPLEMENTAIRE POUR LA SAISON 2023/2024 
 

LISTE DES CLUBS BENEFICIANT DES DISPOSITIONS PREVUES AU CHAPITRE 2 – LE CLUB - ARTICLE 45 du 
Statut de l’arbitrage. 

 
Ces clubs pourront aligner UN joueur muté supplémentaire durant la saison 2023/2024 dans l'équipe de Ligue ou de District de son choix défini pour toute la 
saison avant le début des compétitions. 
Cette mesure supplémentaire est utilisable pour toutes les compétitions officielles y compris nationales. 

 
SP. COURTHEZON JONQUIERES U18R2 

ST. MAILLANAIS - D3 
ST DIDIER ESPERANCE PERNOISE 

FC TARASCON 
FA CHATEAURENARD D1 

SORGUES ESP D2 
VISAN JS 

BARTHELASSE US 
BEDARRIDES AS U18D1 

VELLERON SO 
VIOLES AVS 

 

LISTE DES CLUBS BÉNÉFICIANT DE DEUX MUTÉS SUPPLÉMENTAIRES POUR LA 
SAISON 2023/2024 

 

F.A. VAL DURANCE - R2 et D2 
AV.C. AVIGNONNAIS 



 

CAVAILLON ARC D2 et U19D1 
 

 

COMMISSION GENERALE D’APPEL 
 

Les décisions prises par la Commission Générale d'Appel en 2ème instance peuvent être frappées d’appel en 3ème et dernière instance auprès de 
la COMMISSION GÉNÉRALE D'APPEL DE LA LIGUE MÉDITERRANÉE, dans le délai de sept jours à compter du lendemain de la parution sur 
le Bulletin Officiel. 
L’appel est adressé à la commission d’appel par lettre recommandée, télécopie ou courrier électronique obligatoirement avec en-tête du club, ou 
par e-mail émanant de l'adresse officielle délivrée par la Ligue de la Méditerranée. A la demande de la commission compétente, l’appelant devra 
être en mesure de produire un accusé de réception de cet envoi. 
Le non-respect de ces formalités entraîne l’irrecevabilité de l’appel. 
Tout appel entraîne la constitution de frais de dossier d’un montant de 70,00€ et qui est débité du compte du club appelant. 
La Commission compétente saisie de l'appel statue sur sa recevabilité, puis sur la régularité de la procédure antérieure, puis sur le fond. 
Toutefois, en ce qui concerne les Coupes du District Grand Vaucluse ainsi que les mesures administratives prises par la Commission des arbitres, 
la Commission Générale d’Appel juge en second et dernier ressort. Dans ces deux cas de figure, la présente décision est susceptible de recours 
devant les juridictions administratives dans un délai d’un mois à compter de sa notification. 
La recevabilité de ce recours contentieux est toutefois soumise à la saisine préalable et obligatoire de la Conférence des Conciliateurs de CNOSF 
dans le délai de 15 jours suivant la notification de la décision, dans le respect des dispositions des articles L.141-4 et R.141.5 et suivants du Code 
du Sport. 
 

 

Réunion du Jeudi 31 Août 2023 

Présents : M. SCHNEIDER (Président) – Mme SANCHEZ – M. BOIX 

Excusé (s) : MM. ARNAUD, CUILLERAI, FERRIGNO, GIELY, IFAOUI, VILLALONGA 

 

DECISIONS 
 
AFFAIRE N°2 : Appel d’une décision de la Commission du Statut de l’Arbitrage en date du 11/07/2023. 
 
Appel recevable du club du RCB BOLLENE, reçu par courrier en date du 18/07/2023, de la décision de la Commission du Statut de l’Arbitrage du 
11/07/2023, parue le 13/07/2023, BO N°02, sur le site Internet concernant les pénalités financières et sportives accordées au club en application 
du Statut de l’Arbitrage. 
 
Après rappel des faits et des procédures 
Jugeant en appel et deuxième ressort. 
 
Après audition de : 
M. Kalifa CHENAF, Président du RCB BOLLENE 
 
Après avoir noté les absences excusées de : 
M. Imran BENALI, officiel 
 
Après débats contradictoires et explications diverses 
 
Après étude des pièces versées au dossier, 
 
Considérant que Le Président donne la parole à M. CHENAF, Président du club du RCB BOLLENE. 
Que celui-ci déclare avoir pris contact auprès du District pour ce qui concerne la situation de son arbitre M. BENALI.  
Qu’il présente un sms d’un salarié lui indiquant que son équipe bénéficierait du nombre de mutés normalement prévu. 
 
Considérant que l’article 34 du Statut de l’Arbitrage précise que « Les arbitres ont l'obligation de diriger un nombre minimum de rencontres par 
saison. Ce nombre et ses modalités de comptabilisation sont fixés pour tous les Districts d'une Ligue régionale par le Comité de Direction de celle-
ci sur proposition de la Commission Régionale de l'Arbitrage. Il peut être réduit prorata temporis pour les arbitres stagiaires ». 
L’article précise également que « Si, au 15 juin, un arbitre n'a pas satisfait à ses obligations, il ne couvre pas son club pour la saison en cours (…) 
». 
Considérant que l’article 61 du Règlement d’Administration Générale du District, applicable pour la saison 2022/2023 précise « Les arbitres ont 
l’obligation de diriger un nombre minimum de rencontres par saison déterminée dans les conditions ci-après : - D’une manière générale, le nombre 
de matchs que devra diriger un arbitre au cours de la saison est fixé à 20  (…) ». Ce nombre est fixé à 15 matchs pour les très jeunes arbitres et 
à 8 pour les arbitres stagiaires. 
 
Considérant, enfin, que la commission rappelle que le seul cas d’exception prévu par le Statut de l’arbitrage, en son article 34.2, concerne 
uniquement une indisponibilité pour cause de maladie. 
 
Considérant ainsi que la Commission Générale d’Appel ne relève aucune irrégularité quant à la décision de la Commission des Statuts et 
Règlements sur le fond. 
Que la Commission du Statut de l’Arbitrage a réalisé une juste application des règlements généraux et spécifiques au District quant aux faits 
relevés. 
 
Par ces motifs,  
La Commission Générale d’Appel décide : 
 

DISCIPLINE ET REGLEMENTS 



 

1/ DE CONFIRMER la décision de la Commission du Statut de l’Arbitrage  
 
2/ De mettre les frais d’appel à la charge du club appelant, le RCB BOLLENE. 
 
AFFAIRE N°4 : Appel d’une décision de la Commission du Statut de l’Arbitrage en date du 11/07/2023. 
 
Appel recevable de M. Ahmed CHERGUIA, reçu par courrier en date du 19/07/2023, de la décision de la Commission du Statut de l’Arbitrage du 
11/07/2023, parue le 13/07/2023, BO N°02, sur le site Internet concernant une demande de rattachement. 
 
Après rappel des faits et des procédures 
Jugeant en appel et deuxième ressort. 
 
Après audition de : 
M. Ahmed CHERGUIA, officiel 
 
Après avoir noté les absences excusées de : 
M. Nicolas LESPAGNOL, Président du SC LUBERON 
 
Après débats contradictoires et explications diverses 
 
Après étude des pièces versées au dossier, 
 
Considérant que Mr. CHERGUIA déclare qu’à la suite de la fusion de son club il ne souhaite plus le représenter et fourni un document dans lequel 
il déclare démissionner de celui-ci. 
 
Considérant que l’article 32.1 du Statut de l’Arbitrage prévoit la procédure à respecter concernant un arbitre qui ne désire pas renouveler sa licence 
pour un club issu d’une fusion. 
Que dans le contraire, et en absence de motif, il convient notamment d’appliquer les articles 35.4 et 35.5 du Statut de l’Arbitrage. 
 
Considérant dès lors, que la commission lui rappelle donc qu’en la matière le Statut de l’arbitrage prévoit bien le cas et les conséquences de son 
choix. 
 
Considérant ainsi que la Commission Générale d’Appel ne relève aucune irrégularité quant à la décision de la Commission des Statuts et 
Règlements sur le fond. 
Que la Commission du Statut de l’Arbitrage a réalisé une juste application des règlements généraux et spécifiques au District quant aux faits 
relevés. 
 
Par ces motifs,  
La Commission Générale d’Appel décide : 
 
1/ DE CONFIRMER la décision de la Commission du Statut de l’Arbitrage  
 
2/ De mettre les frais d’appel à la charge de l’appelant, M. CHERGUIA. 
 
Le Président de séance                                                                                        La secrétaire de séance 

M. Robert SCHNEIDER                                Mme Jacqueline SANCHEZ 

 

COMMISSION DES COMPETITIONS SENIORS 
 

Ces décisions peuvent être frappées d'appel devant la COMMISSION GENERALE D'APPEL du DISTRICT. 
Il doit être interjeté par Lettre Recommandée, soit par télécopie ou par courrier électronique (avec accusé de réception) obligatoirement avec en 
tête du club, dans un délai de 7 jours, à compter de la date de parution sur le Bulletin Officiel. Le droit de constitution et d'instruction du dossier, 
sera directement débité sur le compte du club. 
 

Réunion du Lundi 04 Septembre 2023 

Présents : M. GILLES (Président), Mmes GUEGAN, NICOLAS.  

Excusé : M. RANC 

 

SECTEUR CHAMPIONNAT 
 

D2 : 
 
ORANGE FC : Votre équipe ne peut être exonérée d’une sanction disciplinaire. Vous êtes dans l’obligation de trouver un terrain neutre (+20km). 
Pris note pour votre équipe réserve OFC 2 
 

D3 : 
 
Le match N° 26501983 : AS RASTEAU /SORGUES ESP se jouera sur le stade de Mollans le 10/09 à 13h. 
 
FC ALPILLES : planning 15 jours à l’avance. Nous vous conseillons d’établir un planning pour la saison. 
 
Le match N° 26501987 : VEDENE / VALAYANS du 10/09 se jouera à 13h00 Stade de la Banastiere. 

ACTIVITÉS SPORTIVES 



 

 
Le match N° 26502163 : OPPEDE / ROGNONAS du 10/09 se jouera au Stade Municipal de Saint Saturnin les Apt à 15h00. 
 
CALAVON : pas d’inversion, il y a suffisamment de stade dans votre fusion 
 

D4. 
 
SAHUNE : doit trouver un terrain de replis le 10/09 sous peine de match perdu. 
 
Erratum : Suite à une erreur dans les calendriers, MONTFAVET 3 est retiré de la Poule B et est intégré à la Poule A. 
 
Le 1er match aura lieu le 10/09/2023 à BOLLENE match N° 26539222 MJCV BOLLENE 2 / SC MONTFAVET 3 
 
Le match MONTFAVET 3 / LES VALYANS est annulé. 
 
Le match N° 26504715 OPPEDE / LE THOR du 10/09 se jouera au stade Municipal de Saint Saturnin les Apt à 13h. 
 
Le match N° 26505104 FC VIGNERES 2 / GADAGNE 4 se jouera le 10/08 à 15H00 
 

COMMISSION DES JEUNES A 11 
 

Ces décisions peuvent être frappées d'appel devant la COMMISSION GENERALE D'APPEL du DISTRICT. 
Il doit être interjeté par Lettre Recommandée, soit par télécopie ou par courrier électronique (avec accusé de réception) obligatoirement avec en 
tête du club, dans un délai de 7 jours, à compter de la date de parution sur le Bulletin Officiel. Le droit de constitution et d'instruction du dossier, 
sera directement débité sur le compte du club. 

 
 

Réunion du Mardi 05 Septembre 2023 

Présents : MM. GARCIA, BOCHET, DANY, ABEILLE. Mme NICOLAS. 

 

SECTEUR CHAMPIONNAT 
 

SITUATIONS DES ENGAGEMENTS 
 

U14 D2 : 
 
AV.S. CAMARETOIS  
AVIGNON CFC  
CALAVON F. C.  
DENTELLES F. C.  
F. C. AVIGNON OUEST  
F.A. VAL DURANCE  
F.C. CARPENTRAS  
F.C. CHEVAL BLANC  

F.C. FEMININ MONTEUX  
F.C. VILLENEUVE  
F.C. VILLENEUVE 2 
LES ANGLES EMAF  
LMDV  
NYONS F.C.  
OPPEDE MAUBEC LUBERO  
R.C. DE PROVENCE  

S.O. VELLERONNAIS  
SCL  
SCL 2 
SP.C. MONTFAVET  
ST DIDIER PERNOISE 2 
ST JEAN GRES FONTV.  
U.S. AVIGNONNAISE  
U.S. TOURAINE  

 
U15 BRASSAGE D2 D3 : 

 
A.R.C. CAVAILLON 1 
A.S. PIOLENCOISE 1 
AV.S. CAMARETOIS 1 
AVENIR GOULT ROUSSIL 1 
AVIGNON CFC 2 
BOLLENE FOOT 1 
CALAVON F. C. 1 
CAUMONT GADAGNE THOR 1 
COMETE S. SARRIANS 1 
DENTELLES F. C. 1 
F.C. AUREILLOIS 1 
F.C. CARPENTRAS 1 
F.C. FEMININ MONTEUX 1 
F.C. ST REMOIS 1 
F.C. VILLENEUVE 2 

FCEA 1 
GJ MONDRAGON MORNAS 1 
GRAVESON ENT 1 
GRAVESON ENT 2 
JSA 2 
L'ETOILE D'AUBUNE 1 
LES ANGLES EMAF 1 
MALAUCENE RG 1 
MJCV 1 
MORIERES ACS 1 
O. MONTELAIS 2 
O. NOVAIS 1 
PERTUIS USR 2 
R. C. B. BOLLENE 1 
SCJ 1 

SCJ 2 
SP.C. MONTFAVET 1 
SP.C. ROGNONAIS 1 
ST DIDIER PERNOISE 2 
STADE CABANNAIS 1 
TARASCON S. C. 1 
U.S. AUTRE PROVENCE 1 
U.S. AVIGNONNAISE 1 
U.S. CADEROUSSIENNE 1 
U.S. SERIGNANAISE 1 
U.S. ST SATURNINOISE 1 
U.S. ST SATURNINOISE 2 
U.S. TOURAINE 2 
VENTOUX SUD FC M/B 1 
VILLELAURE CUCURON 1 

 
U16 D2 : 

 
BOXELAND C. ISLOIS  
CALAVON F. C. 2 
F.A. VAL DURANCE  
F.C. CHEVAL BLANC  
F.C. VILLENEUVE 2 
JSA  
L'ETOILE D'AUBUNE  

LMDV  
MALAUCENE RG  
NYONS F.C.  
O. MONTELAIS 2 
PERTUIS USR  
R. C. B. BOLLENE  
SCJ 2 

SCL 2 
SP.C. CAROMBAIS  
SP.C. MONTFAVET  
ST JEAN GRES FONTV.  
ST. MAILLANAIS  
U.S. ST SATURNINOISE  
U.S. TOURAINE  

 

U17 BRASSAGE D2 D3 : 



 

 
A.R.C. CAVAILLON 1 
AVENIR GOULT ROUSSIL 1 
DENTELLES F. C. 1 
ENT.GADAGNCAUMONTHOR 1 
F. C. AVIGNON OUEST 1 
F.C. VILLENEUVE 2 
FC ALPILLES 1 

FCEA 1 
MJCV 1 
MORIERES ACS 1 
O. MONTELAIS 2 
O. NOVAIS 1 
SCJ 2 
SCL 1 

SP.C. ROGNONAIS 1 
STADE CABANNAIS 1 
U.S. AVIGNONNAISE 1 
U.S. CADEROUSSIENNE 1 
U.S. LAPALUTIENNE 1 
U.S. ST SATURNINOISE 1 
VENTOUX SUD FC M/B 1 

 

U19 D2 : 
 
BOLLENE RCB 1 
F.C. VIGNERES 19 
MAILLANE SDE 1 
MOLLEGES EYGALIERES 1 

NYONS F.C. 1 
PERTUIS USR 1 
U.S. AUTRE PROVENCE 1 
VENTOUX SUD FC M/B 1 

CHATEAURENARD FA 
JSA 

 

U18D1 
 

Poule à 13 uniquement cette saison, suite à la décision de la Commission Générale d’Appel de réintégrer CHEVAL BLANC. 

 
PREVISIONS REPRISE CHAMPIONNAT : 

 

D1 : le 16 et 17 Septembre 2023 

D2 : le 16 et 17 Septembre 2023 ou le 23 et 24 Septembre 2023 

Brassage D2/D3 : le 1er Octobre 2023 

 

COMMISSION DU DÉVELOPPEMENT DU FOOTBALL FÉMININ ET DE LA 
FÉMINISATION 

 

Ces décisions peuvent être frappées d'appel devant la COMMISSION GENERALE D'APPEL du DISTRICT. 
Il doit être interjeté par Lettre Recommandée, soit par télécopie ou par courrier électronique (avec accusé de réception) obligatoirement avec en 
tête du club, dans un délai de 7 jours, à compter de la date de parution sur le Bulletin Officiel. Le droit de constitution et d'instruction du dossier, 
sera directement débité sur le compte du club. 

 

Réunion du Mardi 5 septembre 2023 
Présents : M. VIDAL, Mme NOVELLI,  M.BES, M. ZANDOMENEGHI, M. LE GALL 
Mme DOSSARD (Présidente), 

Excusés : Mme WIDORSKI, M. ZAFRA 

Assiste à la séance : Mme Véronique BERNARD 

 

Nous vous informons que la réunion des clubs féminins est prévue le 
Mardi 12 septembre 2023 à 18H30 au district Grand Vaucluse,  
un courrier d’invitation vous sera transmis dans vos boites mails. 

 

CORRESPONDANCE 
 
AS VALAYANS : lu et pris note de votre courrier 
GALLIA CLUB GRAVESON : lu et pris note de votre engagement U18F 
FC TARASCON : lu et pris note de votre engagement U15F  
BC ISLE : lu et pris note de votre engagement U15F 
ASC MORIERES : lu et pris note de votre courrier U11F, réponse donnée directement 
 

La rentrée des écoles de foot féminines se déroulera le samedi 7 octobre 2023 
A MOULES, stade Joseph Belmondo 

U6F à U9F de 10h à 12h 
U10F à U11F de 14h à 17h  

 
SECTEUR CHAMPIONNATS 

 
CHAMPIONNAT SENIORS F A 11 

 
EQUIPES ENGAGEES :  
ETOILE D’AUBUNE / F.C. AUREILLOIS / O. DE BARBENTANE / PHENIX F. CAVAILLON CALAVON / FC ENTRAIGUES ALTHEN / O. 
EYRAGUES / U.S. TOURAINE / LES ANGLES EMAF/ VENTOUX SUD FC / F.C. FEMININ MONTEUX / F.C. ST REMOIS / LES MINOTS DU 
VASIO. 
 
Date de reprise du championnat : le dimanche 17 septembre 



 

 

CHAMPIONNAT SENIORS F A 8 
 
EQUIPES ENGAGEES :  
ETOILE D’AUBUNE / SP.C MONTFAVET / AV.S. BEDARRIDES / F.C. BONNIEUX / STADE CABANNAIS / U.S. CADEROUSSIENNE / PHENIX 
F. CAVAILLON CALAVON / F.C. CHEVAL BLANC / F.C. ALTHEN ENTRAIGUES / ST JEAN DU GRES F/ GORDIENNE ESPERANCE / US 
THOR GADAGNE CAUMONT / MALAUCENE RG / VENTOUX SUD FC / MOLLEGES EYGALIERES / O. NOVES / A.S RASTEAU / DENTELLES 
F.C / ST ANDIOL OLYMPIQUE / TRAVAILLAN F.C / A.C. VEDENE LE PONTET / A.S. LES VALAYANS. 

 
Date de reprise du championnat : le dimanche 17 septembre 

 

CHAMPIONNAT U18F A 8 
 
EQUIPES ENGAGEES :  
LES ANGLES EMAF / J.S. APT / U.S. CADEROUSSE / F.C. CARPENTRAS / PHENIX F. CAVAILLON CALAVON / F.C. CHEVAL BLANC / ENT. 
GALLIA GRAVESON / PERTUIS USR / AS RASTEAU / LES MINOTS DU VASIO 

 
 

Date de reprise du championnat en cours de validation : le samedi 23 septembre 
 

CHAMPIONNAT U15 F A 8 
 

Date de reprise du championnat : le samedi 30 septembre. 
 

CHAMPIONNAT U13 F A 8 
 
Les clubs peuvent faire leur engagement jusqu’au 15 septembre sur FOOTCLUBS. 
 
Date de reprise du championnat : le samedi 30 septembre 
 

COMMISSION FOOTBALL ANIMATION 
 

Ces décisions peuvent être frappées d'appel devant la COMMISSION GENERALE D'APPEL du DISTRICT. 
Il doit être interjeté par Lettre Recommandée, soit par télécopie ou par courrier électronique (avec accusé de réception) obligatoirement avec en 
tête du club, dans un délai de 7 jours, à compter de la date de parution sur le Bulletin Officiel. Le droit de constitution et d'instruction du dossier, 
sera directement débité sur le compte du club. 
 

Réunion du Vendredi 1er Septembre 2023 

Présents : Mme GARCIA (Présidente de la Commission), MM. THIABAUD, M. GOUSSET, MM. LAURENT, MM. 
ZANDOMENEGHI, MM ZEDGUENIDZE, Mme DOUZON, MM. BENSALAH (CTDAP). 

Excusés : MM. COMBE 

 

REUNION DES EDUCATEURS U12-U13 
SAMEDI 9 SEPTEMBRE 2023 

De 10H à 12H 
Au District grand Vaucluse 

 

Le Site du District Grand Vaucluse est mis à jour régulièrement, n’hésitez pas à le consulter : https://grandvaucluse.fff.fr/ 
 
 
Toutes correspondances avec la Commission Foot Animation doivent être envoyées à l’adresse mail du secrétariat du District secretariat@grandvaucluse.fff.fr 

 
 
RAPPEL : 
 
La Fiche coordonnées éducateurs U12-U13 / engagement de vos équipes a été envoyée sur la boîte mail officielle des clubs. 
Celle-ci doit être impérativement retournée avant le 8 Septembre 2023. 
 

RENTREE DU FOOT ANIMATION 
 

Sites RENTREE DU FOOT 
 

 

U6-U7

30 Septembre 2023

• Le Thor

• Sablet

• Les Angles

• Sarrians

U8-U9

23 Septembre 2023

• Isle sur la Sorgue

• Noves

• Nyons

• Aureille

U10-U11

16 Septembre 2023

• Morières

• Chateaurenard

• Courthézon

• Pernes

https://grandvaucluse.fff.fr/
mailto:secretariat@grandvaucluse.fff.fr


 

 
 

Calendrier des Dates importantes : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

COMMISSION DES TERRAINS 
 

Ces décisions peuvent être frappées d'appel devant la COMMISSION GENERALE D'APPEL du DISTRICT. 
Il doit être interjeté par Lettre Recommandée, soit par télécopie ou par courrier électronique (avec accusé de réception) obligatoirement avec en 
tête du club, dans un délai de 7 jours, à compter de la date de parution sur le Bulletin Officiel. Le droit de constitution et d'instruction du dossier, 
sera directement débité sur le compte du club. 
  

Réunion du Jeudi 07 Septembre 2023 

Présents : MM. Jean LECELLIER, Michel CORBIERE, José LOPEZ, Benjamin STORCK, Alain BERTHELOT 

Excusés : M. Jean-Paul LASSAGNE (Président), Etienne RIPERT 

 

Mairie à CDTIS 
 
SORGUES : envoi dossier technique d’éclairage du stade Badaffier 
 
SABLET : demande de renseignements pour dossier FAFA (éclairage et bancs de touches) 
 

CDTIS à Mairie 
 

BOLLENE : rendez-vous Vendredi 15 Septembre à 10H pour classement Stade Jacques Anquetil et annexe Baconnier 
 

 

COMMISSION DES ARBITRES 
 

Les décisions administratives portant sur un arbitre de District peuvent être frappées d'appel devant la COMMISSION GENERALE D'APPEL du 
DISTRICT. 
Les décisions administratives portant sur un arbitre de Ligue peuvent être frappées d'appel devant la COMMISSION D'APPEL de la LIGUE.  

ARBITRAGE 

9 Sept
•REUNION EDUCATEURS U12-U13 au District grand Vaucluse

16 Sept
•RENTREE DU FOOT U10-U11

23 Sept

•RENTREE DU FOOT U8-U9

•DEBUT BRASSAGE U12-U13

30 Sept
•RENTREE DU FOOT U6-U7

7 Oct

•RENTREE EFF

•DEBUT PLATEAU U8-U9

14 Oct
•DEBUT PLATEAU U6-U7

6 Avril
•FESTIVAL FOOT U13 - Finale Départementale

23 
Mars

•CHALLENGE Finale Départementale U13

4 et 5 
Mai

•FESTIVAL FOOT U13 - Finale Régionale (District des Alpes)

18 Mai
•CHALLENGE Finale Départementale U11

8 Juin
•JOURNEE NATIONALE DES DEBUTANTS U6 à U9



 

Les décisions administratives portant sur un arbitre Fédéral peuvent être frappées d'appel devant la COMMISSION SUPERIEURE D’APPEL. 
L’appel doit être interjeté par Lettre Recommandée, soit par télécopie ou par courrier électronique (avec accusé de réception) obligatoirement 
avec en tête du club, dans un délai de 7 jours, à compter de la date de parution sur le Bulletin Officiel. Le droit de constitution et d'instruction du 
dossier, sera directement débité sur le compte du club. 
Les contestations des décisions concernant les réserves techniques relatives à l’application des lois du jeu, prises par la Commission sont 
examinées par la Section Lois du Jeu de la Commission Régionale de l’Arbitrage. 
Les autres décisions des C.R.A. et C.D.A. sont insusceptibles d’appel et sont contestables devant les juridictions administratives conformément 

aux dispositions du Code du Sport. En effet, ces décisions sont susceptibles de recours devant les juridictions administratives dans un délai d’un 

mois à compter de sa notification. La recevabilité de ce recours contentieux est toutefois soumise à la saisine préalable et obligatoire de la 
Conférence des Conciliateurs de CNOSF dans le délai de 15 jours suivant la notification de la décision, dans le respect des dispositions des 
articles L.141-4 et R.141.5 et suivants du Code du Sport 

 

Réunion du Mardi 05 Septembre 2023 

Présents : MM. COLLEMAN Jean Daniel (Président), BEN AISSA Akim, EZKIYOUH Mohamed, BOUAISS Fouad, 
ZEGHLI Mourad, KINNOUS Chaïb, BEN MALEM Abdellatif, MOURABIT Adil, DE CASTRO SILVA Loïc & Mme 
SPALACCI Sarah.  

Excusés : MM. VAN MEEL Alan &, MAKECHOUCH Youssef, 

 

Lecture et approbation du procès-verbal du 29 Août 2023.  
 
Approuvé à l’unanimité 

 
Reçu : 

 
➢ Monsieur ROSIC Yvan, Au vu de votre situation la CDA statuera sur votre classement après vous avoir observé 
➢ Monsieur GUICHARD Alexandre, noté votre retour en Grand Vaucluse, la CDA vous demande de vous rapprocher du secrétariat afin de 

constituer votre dossier médical et demande de licence. 
 
 

Appels : 
➢ Monsieur DGHOUGHI Icham, Afin de réactiver vos accès, rapprochez-vous de la ligue, concernant les dates de rattrapage au test physique 

elles figurent au présent PV 
➢ Monsieur EL AFOUI Abdelmajid, noté la raison de votre absence au stage de rentrée, les dates de rattrapage sont notifiées sur le présent 

PV. 
➢ Monsieur ZAIDI Sebti, noté la raison de votre absence au stage de rentrée, les dates de rattrapage sont notifiées sur le présent PV. 
➢ Monsieur GOREN Ferhat, noté vos disponibilités aléatoires, le pôle désignation en tiendra compte 

 
Lecture du courrier 
• Monsieur THON Gérard, Reçu votre candidature en qualité d’observateur et tuteur, une réponse vous sera donnée 

• Madame CHOPIN Corinne, Reçu votre courriel concernant vos difficultés à saisir vos indisponibilités, actuellement impossible tant que votre 
licence n’est pas validée intégralement, noté votre disponibilité. 

• FC VIGNERES, noté votre demande de récupération de points concernant votre licencié. La CDA vous communiquera les dates retenues 
dans les meilleurs délais. 

• Monsieur MASSASSI Adil, noté votre absence au stage de rentrée pour raison professionnelle, les dates de rattrapage sont notifiées sur le 
présent PV. 

• Monsieur KARA Ali, noté votre absence au stage de rentrée pour raison professionnelle, les dates de rattrapage sont notifiées sur le présent 
PV. 

• Monsieur LERAY Bastien, Noté votre disponibilité pour accompagner un jeune arbitre le dimanche 10 septembre, une réponse vous sera 
adressée, remerciements 

• Monsieur LAMACHI Fouad, Noté votre candidature pour être référent arbitre D4, une réponse vous sera donnée  

• Monsieur M’HAYA Omar, Noté votre candidature pour être référent arbitre D2, une réponse vous sera donnée  

• Monsieur VASSE Guillaume, Reçu votre courriel concernant votre classement sur les listes du WE dernier, comme nous vous l’avons précisé, 
le listing n’était pas à jour concernant le classement des arbitres, vous avez bien été intégré à la catégorie D4 pour la saison 2023/2024. 

• Monsieur IKAN Moussa, noté votre absence au stage de rentrée pour raison médicale, les dates de rattrapage sont notifiées sur le présent 
PV. 

• Monsieur DESOLA Cédric, noté votre absence au stage de rentrée pour raison professionnelle, les dates de rattrapage sont notifiées sur le 
présent PV. 

• Monsieur AOULAD AHMED Akim, Reçu votre courriel concernant votre demande de désignation, le pôle désignation de la CDA en tiendra 
compte. 

• Monsieur KOUARA Hassan, noté votre absence au stage de rentrée pour raison professionnelle, les dates de rattrapage sont notifiées sur 
le présent PV. 

• Monsieur CHATI Samir, noté votre absence au stage de rentrée pour raison professionnelle, les dates de rattrapage sont notifiées sur le 
présent PV. 

• Monsieur EL IDRISSI Samir, noté votre absence au stage de rentrée pour raison médicale, les dates de rattrapage sont notifiées sur le 
présent PV. 

• Monsieur CESIU Cristian, noté votre absence au stage de rentrée, les dates de rattrapage sont notifiées sur le présent PV. 

• STADE CABANNAIS, Noté votre demande d’arbitre pour les rencontres séniores de ce WE, le pôle désignation essayera de vous donner 
satisfaction dans la mesure du possible. 

• Monsieur BRICHARD Steve, Reçu votre candidature en qualité de tuteur, ainsi que votre candidature comme référent des arbitres catégorie 
D3, une réponse vous sera donnée. 

• Monsieur EL IDRISSI Jamal, noté votre absence au stage de rentrée pour raison médicale, les dates de rattrapage sont notifiées sur le 
présent PV. 

• Monsieur BOUAÏSS Amine, Noté votre demande de candidat ligue, une réponse vous sera donnée. 
 



 

ARBITRES N’AYANT PAS ENCORE RENOUVELER LEUR LICENCE AU 05-09-23 
 

NOM PRENOM CATEGORIE 

AARAB MOUMENE D4 

AJJANI ACHRAF JAD 

BENALI IMRAN JEUNE STAGIAIRE 

BENNADER JESSYNDA JEUNE STAGIAIRE 

BOUDIUAN SAID D3 

COLOMBO STEPHAN D2 

COQK MATHIAS JAD 

DAHBI SAMI JEUNE STAGIAIRE 

DHEM OTMANE  D3 

EL ALLOUCHI NADIR JAD 

EL BOUHJARI NISRINE JAD 

EL HASSNAOUI ADIL JAD 

ENAUD NICOLAS JEUNE STAGIAIRE 

ESSAHBI ZACHARIA JAD 

FUTSI DAVUT JAL 

GARCIA KEVIN D2 

GARDET SIMON  A STATUER 

GENFOUD MOHAMED JEUNE STAGIAIRE 

GUENFOUD ABDELALI D4 

HERNANDEZ JESUS STAGIAIRE 

HOORNAERT VINCENT D4 

IKAN MOHAMED AA2 

JACQUES  PIERRE D3 

KHAMOUSS ABDERRAHIM D4 

KHETTAR RAMI JAD 

LACHACHTI SEBASTIEN D4 

LAURENT ADRIEN AA1 

LOUNISSA  RAFIK AA2 

MODOT MAXENCE JEUNE STAGIAIRE 

MOLINES THOMAS JEUNE STAGIAIRE 

OUAHNICH NOAH JEUNE STAGIAIRE 

ROSIC YVAN AA2 

ROUVIERE NOE JEUNE STAGIAIRE 

SALHI MOHAMED JEUNE STAGIAIRE 

SCHOUMANN LEURIDAN GERALD D4 

VITTORIETTI YANNICK D4 

ZIAMARI WALID JEUNE STAGIAIRE 

 
Vous êtes priés de renouveler votre licence et déposer votre dossier médical au secrétariat au plus vite. 
 

Programme Formation :  
 
Approuvé à l’unanimité 
 
➢ Une consultation via Google Chrome, déposée sur les boîtes mail des arbitres sera lancée, sur l’adhésion ou non d’une formation continue 

concernant les lois du jeu. (Un ou deux samedi matin au district, comprenant projection vidéo en situation réelle et questionnaire. Le corrigé 
des questionnaires sera réalisé collégialement et n’influera pas sur le classement des arbitres) 
 

➢ Les dates de formations FIA Initiale ont été définies comme suit : 
Date N° 1 : Du 23 au 26 Octobre 2023 
Date N° 2 (Samedis) : 18/11 – 25/11 – 02/12 – 09/12 2023 
Date N° 3 : Du 26 au 29 février 2024 
FIA continue hybride, en attente du retour de la CTRA 

 

Test écrit.  
 



 

La date du test écrit a été arrêtée au 25/11/2023 9h00 au district, l’ensemble des arbitres sont priés de prendre toutes leurs dispositions afin de 
satisfaire à ce test. 
 
La CDA se réserve le droit de ne pas désigner les arbitres qui n’auront pas obtenu la note requise, conformément au règlement intérieur. 
 
La CDA rappel qu’une consultation via Google Chrome a été lancée pour déterminer le bien-fondé d’une formation continue les samedis matin 
dans les locaux du District 
 

Date rattrapage test physique  
 
Les dates de rattrapage au test physique ont été arrêtées comme suit : Mardi 19/09 au soir & samedi 23/09 matin 

 
Les arbitres qui n’auront pas satisfait au rattrapage du test physique ne pourront pas être désignés. 
 

Les arbitres n’ayant déposé leur dossier médical complet avant le lundi midi 18/09, ne pourront pas effectuer 
le test physique 
 

Retour sur le stage  
 
PROPOSITIONS VOTEES A L’UNANIMITE PAR LES ARBITRES 
 

• Nomination d’un représentant arbitre par catégorie D1, D2, D3, D4 & Assistants. 
 

o Un mail sera envoyé à l’ensemble des arbitres, afin que ceux qui sont intéressés, posent leur candidature pour représenter leur catégorie, 
lorsque toutes les candidatures seront reçues, un vote sera organisé sur Google chrome vote. La date de clôture des candidatures est fixée 
au 23 septembre 2023. 
 

o Si pas de volontaire la CDA désignera d’office un représentant. 
 

• Lorsque les représentants seront désignés, un groupe WhatsApp par catégorie sera créé par le référent, afin que chaque arbitre puisse 
s’exprimer et que le représentant de chaque catégorie fasse « remonter » les informations à la CDA. Ce qui permettra à la CDA d’être plus à 
l’écoute de nos arbitres. 

 
RAPPEL  

 
Stage de rentrée des jeunes arbitres 23/09/2023 
 
La CDA se réserve le droit de ne pas désigner les arbitres qui n’auront pas satisfait à ce stage de rentrée ou qui se seront absentés 
avant la fin du stage. 
 
Les arbitres n’ayant pas déposé leur dossier médical complet avant le lundi midi 18/09, ne pourront pas effectuer le test physique et par 
conséquent ne seront pas désignables 

 

Questions diverses :  
 
Pas de questions diverses 

 

Le Président lève la séance à 21 :15 
 

Réunion du Mardi 29 Août 2023 

Présents : MM. Jean Daniel COLLEMAN (Président), BEN AISSA Akim, EZKIYOUH Mohamed, BOUAISS Fouad, 
ZEGHLI Mourad, KINNOUS Chaïb, BEN MALEM Abdellatif, MOURABIT Adil. 

Excusés : MM. VAN MEEL Alan, MAKECHOUCH Youssef, DE CASTRO Silva Loïc, & Mme SPALACCI Sarah 

 

Reçus :  
❖ Monsieur THON Gérard, Merci de votre visite, une réponse vous sera donnée concernant votre candidature. 
❖ FARES Mohamed, ROUIRE Emile, Mise au point du stage du 02 septembre, merci de votre présence et implication.  
❖ Bruno BAFFIER, Merci de votre visite  
❖ Monsieur BELHADRI Yanis, La commission vous invite à déposer votre dossier médical et demande de licence, pour cette dernière, voir 

avec votre club. Vous resterez stagiaire jusqu’à ce que vous soyez validé par la CDA 

 
Lecture et approbation du procès-verbal du 22 août 2023 :  
 
Approuvé à l’unanimité 
 

Lecture du courrier : 
 
❖ Monsieur CHATI Samir, Reçu votre mail pour le stage du 02 septembre une date pour la cession de rattrapage vous sera communiquée 

ultérieurement 
Votre candidature en qualité de tuteur a été acceptée par la CDA. 

❖ Monsieur MASSOUAB Rayan, Reçu votre mail du 25/08/2023 ;  
❖ Monsieur VIDOU Florian, Reçu votre mail proposant votre participation au stage du 02 septembre, la CDA vous remercie 
❖ Monsieur EL HASSOUNI Nordine, Reçu votre mail pour le stage du 02 septembre 



 

❖ Monsieur BOUAITA Samir, Reçu votre mail pour le stage du 02 septembre 
❖ Monsieur MERZOUG Sofiane, Reçu votre mail pour le stage du 02 septembre 
❖ Monsieur ROSSO Lloyd, Reçu votre mail pour le stage du 02 septembre une date pour la cession de rattrapage vous sera communiquée 

ultérieurement 
❖ Madame CHOPIN Corinne, Reçu votre mail pour le stage du 02 septembre une date pour la cession de rattrapage vous sera communiquée 

ultérieurement 
❖ Monsieur IKAN Mohamed, Reçu votre mail pour le stage du 02 septembre une date pour la cession de rattrapage vous sera communiquée 

ultérieurement 
❖ Monsieur EL HASSOUNI Abdellah, Reçu votre mail pour le stage du 02 septembre une date pour la cession de rattrapage (test physique) 

vous sera communiquée ultérieurement 
❖ Monsieur BENMOUFFOK Djelloul, reçu votre mail en date du 29 août, reçu votre courriel en date du 29 août 23 signalant l’absence de 

l’arbitre assistant sur votre match.  
La CDA vous présente ses condoléances et vous assure de son soutient dans l’épreuve que vous traversez. 

❖ Monsieur BOUBKARI Abid, Reçu votre mail renouvelant votre engagement en qualité de tuteur, candidature acceptée, la CDA vous remercie. 
❖ Monsieur BRICHARD Steve, Reçu votre candidature en qualité de tuteur et représentant les arbitres D3, une réponse vous sera donnée 

dans les meilleurs délais. 
❖ Monsieur MESSINOU Ayihadji, reçu et noté votre courriel indiquant votre mutation dans le département de l’Essonne, la CDA vous remercie 

pour les services rendus 
❖ Monsieur GARCHI Ouadi, Reçu votre courriel du 26 août 2023, lu, pris note, la CDA vous remercie de toutes ces informations. 
❖ Monsieur DONADIO Julien, La CDA vous informe que le projet de formation que vous avez présenté a retenu toute notre attention, mais que 

nous ne pourrons y donner une suite favorable, Nous vous remercions de votre proposition. 
❖ Monsieur MERZOUG Bilel, Reçu votre candidature en qualité de formateur et de tuteur pour les jeunes arbitres, candidature acceptée. 
❖ Monsieur HANTLAOUI Mohamed, Reçu votre courriel concernant votre dépôt de dossier au secrétariat du District. 
❖ Monsieur MASSOUAB Ryan, Reçu votre courriel en date du 25 août 2023, votre présence au stage séniors n’est pas obligatoire, d’autant 

plus que vous serez convoqué au stage « jeunes » 
❖ Monsieur DROUET Lionel secrétaire FC Nyons, Avons donné toutes les indications à votre arbitre lors de l’entretien téléphonique du 29 

août 23. 
❖ Monsieur YASSIN AOULAD Ahmed, Reçu votre candidature ligue, une réponse vous sera communiquée dans les meilleurs délais. 
❖ DESOLA Cédric, Reçu votre courriel concernant la prochaine session de formation, une date vous sera communiquée dans les meilleurs 

délais. 
❖ Madame CHOPIN Corinne, Reçu votre courriel en date du 23 août 23, les écussons ne possèdent pas de « scratch » nous vous conseillons 

de vous munir de scotch double face. 
❖ Monsieur AMOUREUX-CRET Noé, Reçu votre courriel en date du 28 août 23, noté votre demande de pause dans l’arbitrage pour cause 

d’études, la CDA vous remercie pour les services rendus et espérons votre retour rapide parmi nous. 
❖ Monsieur M’HAYA Youssef, La CDA accepte votre candidature en qualité de tuteur et formateur. 

 

RAPPEL : 
 

Monsieur ROSIC Ivan est convoqué le 5 septembre 2023 à partir de 18 :30 
 

RAPPEL : Les tuteurs & observateurs sont priés dans les plus brefs délais d’envoyer leur 
candidature. 
 

STAGE ARBITRES 02 SEPTEMBRE 2023 
A LA SOUVINE – 84140 MONTFAVET 

 

• 8 :00 / 8 :30 - Accueil des participants – Pointage feuille de présence 

• 8 :30 / 8 :45 - Exposé du déroulement du stage 

• 8 :45 / 9 :00 – Mise en place des observateurs 

• 9 :00 / 9 :30 – Test physique arbitres D1 – D2 

• 9 :30 / 10 : 00 - Test physique arbitres D3 

• 10 :00 / 10 :30 - Test physique arbitres D4 

• 10 :30 / 11 :00 - Test physique arbitres assistants  
 

• 11 :30 / 12 :00 – Présentation de la commission des arbitres 
 

• 12 :00 / 13 :30 – Repas (Buffet froid – salades, crudités et pizzas fromage, dessert) 
 

• 13 :30 / 14 :00 - Allocution du Président du District 
 

• 14 :00 / 16 :00 – Ateliers (Participation des tuteurs et observateurs) 
❖ Modifications lois du jeu 
❖ Règlement intérieur 
❖ Atelier spécifique assistants 
❖ Gestion des conflits 

 

• 16 :00 / 16 :30 UNAF 
 

• Pointage des présents en fin de stage 
Les arbitres sont priés de prendre leur disposition pour ce stage, toute absence devra être justifiée. 
La CDA se réserve le droit de ne pas désigner les arbitres qui n’auront pas satisfait à ce stage de rentrée ou qui se seront absentés 
avant la fin du stage. 
 

 

Propositions de Monsieur Adil MOURABIT :  
 



 

➢ Nomination d’un représentant arbitre par catégorie D1, D2, D3 & D4 
Un mail sera envoyé à l’ensemble des arbitres, afin que ceux qui sont intéressés, posent leur candidature pour représenter leur catégorie, 
lorsque toutes les candidatures seront reçues, un vote sera organisé sur Google chrome vote. Nous avons déjà un candidat pour la catégorie 
D 3. 
Si pas de volontaire la CDA désignera d’office un représentant. 

➢ Lorsque les représentants seront désignés, il faudra créer un groupe WhatsApp par catégorie afin que chaque arbitre puisse s’exprimer et que 
le représentant de chaque catégorie fasse « remonter » les informations à la CDA. Ce qui permettra à la CDA d’être plus à l’écoute de nos 
arbitres. 

Ces deux derniers points seront évoqués lors du stage du 02 septembre. 
 

❖ RAPPEL NUMERO CONTRAIREMENTS  06 73 86 35 55 
Pour les contrairements, uniquement sur ce téléphone. 

 
Prochaine réunion mardi 05 septembre 2023 18 :00 
 
Le Président lève la séance à 21 h 00 

 

COMMISSION DEPARTEMENTALE DU STATUT DE L’ARBITRAGE 
 

MODALITÉS DE RECOURS 
Conformément aux dispositions de l’article 8.3 du Statut de l’arbitrage, les décisions de la C.D du Statut de l’Arbitrage sont susceptibles d’appel 
devant l’instance d’appel du District et en dernier ressort devant la Commission Régionale d’Appel Réglementaire et Disciplinaire de la LMF. 
Ces décisions peuvent être frappées d’appel dans le délai de sept jours à compter du lendemain du jour de la notification de la décision contestée 
(par exemple : une décision notifiée le 15 du mois ne peut être contestée que par l’envoi d’un appel, au plus tard, le 22 du mois). 
Le jour de la notification est, selon la méthode utilisée : 
- soit le jour de la première présentation de la lettre recommandée. 
- soit le jour de la transmission par télécopie ou par courrier électronique (avec accusé de réception). 
- soit le jour de la publication de la décision sur le site internet officiel de l’instance ou sur FootClubs. 
Si plusieurs de ces procédures sont utilisées, la première date est prise en compte. 
Lorsque l’appel est interjeté par courrier recommandé avec avis de réception et que le dernier jour tombe un samedi, un dimanche ou un jour férié 
ou chômé, le délai d’appel est prorogé jusqu’au premier jour ouvrable suivant. 
L’appel est adressé à la Commission d’Appel compétente par lettre recommandée, télécopie ou courrier électronique obligatoirement avec en-tête 
du club, ou avec en-tête de l’adresse de la messagerie officielle du club ouverte à la Ligue. A la demande de la commission compétente, l’appelant 
devra être en mesure de produire un accusé de réception de cet envoi. Le non-respect de ces formalités entraîne l’irrecevabilité de l’appel. 
Tout appel devant la Commission Régionale d’Appel Réglementaire et Disciplinaire de la LMF entraîne la constitution de frais de dossiers d’un 
montant de 100 euros. 
 
 

Réunion du Mardi 29 Août 2023 

Présents : Mme GARCIA Elodie (Présidente) – MM. AJJANI Rachid – BENAISSA Akim – ALLIO Bernard (par voie de 

visioconférence) 

Excusé (s) : MM. BOIX, GIELY, MANIERE 

Assiste : M. THERME 

 

Considérant qu’en absence de certains membres, Mme Elodie GARCIA et M. Rachid AJJANI ont été désignés respectivement Présidente et secrétaire de séance. 

 

Courriers et demandes de rattachement 
 

M. MASSASSI Adil  

 

 

Considérant le courrier de M. MASSASSI auquel est joint une lettre du club de MAILLANE qui l’informe de sa libération, en raison de la descente du club de R2 en D1. 

Vu le courriel transmis par le club des VALAYANS. 

Considérant que les conditions de forme et de fond sont remplies, en l’espèce, conformément au Statut de l'Arbitrage, notamment ses articles 30 et 33. 

Considérant ainsi que M. MASSASSI peut représenter le club de son choix pour la saison 2023/2024, en l’occurrence le club des VALAYANS. 

 

M. EL OUARYAGHLY Soufian  

 

Considérant le courrier de la JS VISANNAISE qui précise libérer l’ensemble des arbitres affiliés au club (Messieurs AARAB, EL HASSOUNI et EL OUARYAGHLY) n’ayant 

plus besoin de ces derniers notamment en raison de l’arrêt de certaines équipes. 

Vu le courriel transmis par M. EL OUARYAGHLY qui reprend les mêmes éléments. 

Considérant que les conditions de forme et de fond sont remplies, en l’espèce, conformément au Statut de l'Arbitrage, notamment ses articles 30 et 33. 

Considérant ainsi que M. EL OUARYAGHLY peut représenter le club de son choix pour la saison 2023/2024, en l’occurrence le club de PIOLENC. 

 

Rectificatif 
 

M. EL HASSOUNI Abdellah  

 

Considérant la décision antérieure de la Commission concernant cet arbitre. 

Considérant les éléments nouveaux de ce dossier, notamment un courriel de la JS VISANNAISE. 

Considérant le courriel de la JS VISANNAISE qui précise libérer l’ensemble des arbitres affiliés au club, n’ayant plus besoin de ces derniers, notamment en raison de l’arrêt de 

certaines équipes. 

Vu le courriel transmis par M. EL HASSOUNI qui reprend les mêmes éléments. 

Considérant que la situation de M. EL HASSOUNI est identique à celle de M. EL OUARYAGHLY.  



 

Que les conditions de forme et de fond sont remplies, en l’espèce, conformément au Statut de l'Arbitrage, notamment ses articles 30 et 33. 

 

Considérant ainsi que M. EL HASSOUNI peut représenter le club de son choix pour la saison 2023/2024, à condition que son nouveau club soit situé à moins de 50km de son 

propre domicile.  

Cette solution pourrait également s’appliquer à M. AARAB. 

 

La Commission rappelle que les demandes de changement de club doivent être motivées afin que l’arbitre puisse couvrir son nouveau club en cas 

d’acceptation de cette demande par la Commission du Statut de l’Arbitrage, en application des Règlements. 

 

 
La Présidente de séance                                                                                        Le secrétaire de séance 

Mme Elodie GARCIA                                                M. Rachid AJJANI 


